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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer la division et l’intitul é suivants :

« Titre III

« Articulation entre vie privée et vie professionnelle.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à insérer  un nouveau titre  au  sein de la proposition de loi ;  ce
nouveau titre  comprendra  trois articles destinés à  faciliter  l’articulation entre  vie privée et  vie
professionnelle des salariés, notamment en promouvant l’allongement du congé de paternité et un
congé parental d’éducation susceptible d’être pris en alternance par les parents.


